
 Questions au Rav Dayan (tome 6)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Troumot

Michna 4 - Chapitre 6

הגונב תרומה, ולא אכלה משלם תשלומי כפל מדמי תרומה;
אכלה משלם שני קרנין וחומש, קרן וחומש מן החולין, וקרן
מדמי תרומה. גנב תרומת הקדש ואכלה משלם שני חומשין

וקרן, שאין בהקדש תשלומי כפל.

Celui qui a volé de la térouma et ne l’a pas consommée, doit payer le double du prix de la térouma. S’il l’a mangée,
il paye le double du montant et le cinquième en plus : une fois le montant et le cinquième au prix du profane et une
deuxième fois le montant au prix de la térouma. S’il a volé de la térouma consacrée par le Cohen au Temple et l’a
mangée, il devra payer deux cinquièmes et le montant car pour les objets consacrés, on n’est pas concerné par le
paiement du double.
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